
▪ DUREE : 

A définir.

▪ LIEU : (Suivant l’option)

- Sur site à disposition planifiée 
entre les 2 parties.

- En externe avec meeting de 
compte-rendu planifié entre les 
2 parties.

- À la diligence d’ATLAS 
PACIFIQUE 988 ; interne ou 
externe suivant disponibilité 
des parties.

• MODALITES : (suivant la requête choisie)

- Suivi et conseils personnalisés.

- Rédaction, mise à jour.

- Développement.

- Autre option suivant les besoins du client.

▪ OBJECTIF :

- Synchroniser la planification opérationnelle avec les 
nouveautés mises en place ou développées au sein 
d’un plan de formation.

- Rédaction, mise à jour de la planification 
opérationnelle en coopération avec le Service de 
l’industriel en charge.
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PROFESSIONNELS

Adultes

• TARIFS : 

Nous consulter.

Contacts : (+687) 772598 – (+687) 545473 - atlaspacifique988@gmail.com - http://atlaspacifique988.wixsite.com/website 

• INTERVENANT :

Sapeur-pompier Spécialisé 
RCH3, Chef de Cellule CMIC
et sapeur-pompier 
Professionnel Officier 
Préventionniste, spécialisé 
Sécurité des Communes.

• THEMATIQUE DE L’INTERVENTION :                                     
(Adaptable en fonction de vos besoins)

- POI : Plan d’Opération Interne

Cet outil constitue le premier maillon de réponse 
opérationnelle organisée et planifiée pour faire face aux 
événements accidentels non souhaités.

- PCS : Plan Communal de Sauvegarde

Pour faire face aux catastrophes et aux sinistres 
majeurs, votre commune doit disposer d’une 
organisation de gestion de crise et de mobilisation des 

moyens présents dans la commune.

- PPI : Plan Particulier d’intervention

Dispositif local pour protéger les populations, les biens 
et l’environnement, pour faire face aux risques 
particuliers liés à l’existence d’une ou de plusieurs 
installations industrielles.

• PARTICIPANTS :

Communes, Chef
d’entreprise et Cadre 
d’astreinte prenant une 
fonction opérationnelle au 
sein du PC Exploitant.

Toute reproduction ou représentation intégrale ou partielle de cet ouvrage, par quelque procédé que ce soit, sans l’autorisation de l’éditeur, est 
strictement interdite et constitue une contrefaçon sanctionnée par les articles L.335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.


